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Introduction 
Le but de ce document est de vous fournir de manière simple toutes les informations nécessaires sur 

le traitement de vos données à caractère personnel par l’Observatoire des prix de références dans les 

marchés publics (ci-après Observatoire), créé au sein du Conseil économique et social de la Région de 

Bruxelles-Capitale (Brupartners) par l’ordonnance du 3 avril 2014. 

 

Quelles données sont traitées ? 
Afin d’accomplir ses mission, définies par l’ordonnance du 3 avril 2014 et par la décision du 

Gouvernement quant à la note relative à la « Lutte contre le dumping social – Passation de marchés 

publics : recommandations du groupe de travail » datée du 9 mars 2017 (référence GRBC-DG-RV-

39.53331), l’Observatoire utilise les données personnelles suivantes : 

1. En ce qui concerne le répertoire d’entreprises (en ce compris les données à caractère personnel 

contenues dans les certificats de bonne exécution) : 

• Représentants de l’entreprise : nom, prénom, adresse, identifiants officiels, fonction/titre ; 

• Personnes de contact pour les entreprises : nom, prénom, fonction/titre, adresse e-mail, numéro 

de téléphone ; 

• Personnes de contact pour les acheteurs publics : nom, prénom, fonction/titre, adresse e-mail, 

numéro de téléphone ; 

2. En ce qui concerne la lettre d’information : 

• Abonnés à la lettre d’information : nom, prénom, fonction, adresse e-mail. 

Ces deux traitements sont basés sur le consentement. 

 

À quelles fins utilisons-nous ces données ? 
Les données recueillies sont utilisées dans les buts suivants : 

• Les données sur les représentants de l’entreprise sont utilisées dans le cadre de la mission 

d’analyse des prix et des coûts et des éventuelles justifications y afférentes et/ou sont reprises 

dans les documents transmis à l’Observatoire. 

• Les données des personnes de contact pour les entreprises sont utilisées pour gérer les accès au 

répertoire d’entreprises sur le site web de Brupartners.  

• Les données des personnes de contact pour les acheteurs publics sont utilisées pour gérer les 

accès au répertoire d’entreprises sur le site web de Brupartners. 

• Les données des abonnés à la lettre d’information sont utilisées pour leur envoyer la lettre 

d’information périodique. 

• Les données des certificats de bonne exécution, délivrés par les acheteurs publics aux entreprises 

inscrites répertoire d’entreprises, sont mises à disposition des autres acheteurs publics, inscrits 

également au répertoire d’entreprises. Ces autres acheteurs publics peuvent consulter et 
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télécharger ces certificats. La publication de ces certificats de bonne exécution sur cette 

plateforme a pour objectif d’informer l’acheteur public qui souhaiterait identifier/repérer, dans 

le cadre d’une procédure sans obligation de publication, les entreprises de son choix à qui il 

pourrait demander une offre. 

 

À qui sont transmises ces données ? 
Les données des personnes de contact pour les entreprises et pour les acheteurs publics sont publiées     

sur le site web de Brupartners, sur les pages dédiées au répertoire d’entreprises. 

 

Combien de temps conservons-nous vos données ? 
• Les données des personnes de contact sont conservées jusqu’à ce qu’elles ne soient plus 

vérifiables ou que la personne concernée demande leur retrait. 

• Les données des administrateurs des entreprises sont conservées dans le dossier d’avis pendant 

30 ans. 

• Les données des abonnés à la lettre d’information sont conservées jusqu’à ce que la personne 

concernée demande à ne plus recevoir aucune publication de l’Observatoire. 

 

Quels sont vos droits ? 
La Loi vous autorise à : 

• Recevoir une information claire au sujet du traitement de vos données, en ce compris les 

données contenues dans les certificats de bonne exécution et la lettre d’information. 

• Recevoir une information par e-mail qu’un certificat concernant votre entreprise a été chargé sur 

la plateforme. 

• Demander une rectification de vos données à caractère personnel. 

• Obtenir une copie des données. 

• Demander l’effacement des données, dans la mesure où il n’existe pas une obligation de 

conserver ces données. 

• Demander la suspension du traitement de vos données (sans effacement). 

• Retirer votre consentement à traiter vos données dans le futur pour les traitements qui se basent 

sur ce consentement. 

• Retirer son consentement  à être repris dans la liste d’envoi de la lettre d’information en 

envoyant un e-mail à observatoire@brupartners.brussels. 
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Obtenir plus d’informations ou introduire une réclamation 
Pour toute question et/ou remarque concernant le traitement de vos données, vous pouvez vous 

adresser au Délégué à la Protection des Données du Conseil économique et social (Brupartners) : 

Par e-mail :   dpo@brupartners.brussels 

Par courrier postal :  Délégué à la Protection des Données 

Conseil économique et social de la Région de Bruxelles-Capitale (Brupartners) 

Boulevard Bischoffsheim, 26 

1000 Bruxelles. 

Vous pouvez également introduire une réclamation auprès de l’Autorité de Protection des Données : 

https://www.autoriteprotectiondonnees.be/citoyen/agir/introduire-une-plainte. 

 

Adoption 
Le contenu de cette information a été validé par la Direction du Conseil économique et social de la 

Région de Bruxelles-Capitale (Brupartners)  le 10 septembre 2021.  

 

 

 

 

 
Caroline VINCKENBOSCH Johan VAN LIERDE 

 

Directrice Directeur-Adjoint 
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